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Création d’un centre socioculturel à vocation unique

- Commune d’AUSSAC-VADALLE –

Rapport de présentation du marché de travaux

Article I- Nature et étendue des besoins à satisfaire


La commune d’AUSSAC-VADALLE est une petite commune rurale du Nord Charente comptant environ 400 habitants. La commune jusqu’à ce jour, n’était pas doté d’un lieu d’accueil et de réception. Au fil du temps et proche d’un grand axe routier (RN10 Paris-Bordeaux) cela s’avérait être un « handicap » pour la commune. 

Ce centre sera réalisé sur un terrain d'allure plane en limite d'un parking en gravier situé à l'entrée du bourg de Vadalle, en face de la mairie.

Ce centre sera constitué de plusieurs bâtiments :

· Un bâtiment de 320 m² comprenant une grande salle d'environ 250 m² avec une estrade démontable, une salle de rangement, un relais traiteur et des sanitaires 

· Un bâtiment de 100 m² comprenant une salle d'environ 80 m² destinée aux associations et un ensemble sanitaire

· Un bâtiment de liaison de 70 m² environ servant de hall commun aux deux bâtiments précédents.

Ce local pourra également être mis à disposition des écoles permettant des activités physiques à l'intérieur.

Les caractéristiques techniques des travaux sont reparties en trois tranches qui sont définies ci-dessous :

· 1ère tranche : cette tranche comprend :

· le terrassement sous la salle polyvalente et sous la partie Arrière (office de remise en température , des rangements/ loges, de la chaufferie, et du sanitaire des rangements)

· la structure de la salle polyvalente afin qu’elle soit hors d’air/hors d’eau

· la structure et l’étanchéité de la partie arrière afin qu’elle soit également hors d’air/hors d’eau

· 2nde tranche : Cette tranche comprend :

· Terrassement sous la salle des associations

· Structure et étanchéité de la salle des associations

· Finition et aménagement de la salle des associations

· Finition et aménagement de la salle polyvalente et de la partie arrière (office de remise en température , des rangements/ loges, de la chaufferie, et du sanitaire des rangements)

· 3ème tranche : cette tranche comprend :

· Terrassement sous le Hall et les deux blocs sanitaires

· Structure et étanchéité de la liaison entre les 2 parties construites, pour le Hall et les 2 blocs sanitaires

· Finition et aménagement du Hall et des 2 blocs sanitaires

· Finition et aménagement de l’Office de remise en température

· VRD et aménagements extérieurs

· Mobilier intérieur

Chacune de ces tranches est divisée en lots  comme énoncé ci-dessous :

1ère tranche : 

lot n° 1.1 - Terrassement VRD

lot n° 1.2 – Gros œuvre Ravalements Réseaux

lot n° 1.3 – Charpente

lot n° 1.4 – Couverture Bac acier Zinguerie

lot n° 1.5 – Etanchéité

lot n° 1.6 – Menuiseries Extérieures aluminium

lot n° 1.11 – Electricité Ventilation

lot n°1.12 plomberie Chauffage

2nde Tranche 
 :

lot n° 2.1 - Terrassement VRD

lot n° 2.2 – Gros œuvre Ravalements Réseaux

lot n°  2.3 – Charpente

lot n° 2.5 – Etanchéité

lot n° 2.6 – Menuiseries Extérieures aluminium

lot n° 2.7 – Menuiseries Intérieures

lot n° 2.8 – Plâtrerie Isolation faux plafonds

lot n° 2.9 – Carrelage Faïence

lot n° 2.10 – Peinture revêtements muraux

lot n° 2.11 – Electricité Ventilation

lot n° 2.12 - plomberie Chauffage

3ème  Tranche 
 :

lot n° 3.1 - Terrassement VRD

lot n° 3.2 – Gros œuvre Ravalements Réseaux

lot n°  3.3 – Charpente

lot n° 3.5 – Etanchéité

lot n° 3.6 – Menuiseries Extérieures aluminium

lot n° 3.7 – Menuiseries Intérieures

lot n° 3.8 – Plâtrerie Isolation faux plafonds

lot n° 3.9 – Carrelage Faïence

lot n° 3.10 – Peinture revêtements muraux

lot n° 3.11 – Electricité Ventilation

lot n° 3.12 - plomberie Chauffage

lot n° 3.13 – Tribune Estrade Mobiliers

Le marché est conclu en Euros.

Article II- Economie générale

2.1 – Rappel du contexte et place du marché
2.2 – Objet du marché
L’objet du marché est la construction d’un centre socioculturel à vocation unique sur la commune d’AUSSAC-VADALLE.

2.3 - Durée du marché

La durée du marché est de 9,5 mois à compter de la notification du présent marché aux titulaires.

2.4 – Montant du marché

Dois-je mettre le prix total auquel nous sommes arrivés ?

2.5 – Prix

Les prix sont fermes, actualisables et non révisables. Les prix seront actualisés si un délai supérieur à 3 mois s’écoule entre la date d’établissement des prix figurant dans le marché et la date d’effet de l’acte portant commencement d’exécution des travaux.

2.6 – Titulaire

Il y a un titulaire par lot , du lot n°1 au lot n°12 et il n’y a pas de titulaire pour le lot n°13 vu que ce lot a été déclaré infructueux.

Article III- Mode de passation et déroulement de la procédure

3.1- Mode de passation retenu

Le présent marché de travaux a fait l’objet d’une procédure d’appel d’offre ouvert suivant l’article 33, 57 à 59 du Code des Marchés Publics.

3.2 – Motivation du choix de cette procédure
Pour un tel projet, il n'y avait pas de raison de choisir une autre procédure que la procédure d’appel d’offre ouvert.

3.3- Marché sur appel d’offre
3.3.1 - Publications
Les avis d’appel publics à la concurrence ont été envoyés pour publication 

· A la Charente Libre : publication le 28 mai 2005

· Mise en ligne sur www.achatpublic16.com le 1er Juin 2005

3.3.2 Délai d’urgence
La date limite de remise des offre était fixée au 22 juin 2005 à 16h00.

3.3.3 – Critères spécifiques
Les critères spécifiques qui sont demandés sont :

· La valeur technique de l’offre

· Les références professionnelles

· Le prix des prestations

3.3.4 – Variantes
Les variantes sont autorisées dans la mesure où elle permettent d'avoir une amélioration sur les prestations.

3.3.5- Choix des candidats
Les 24 entreprises candidates ont été admises à concourir par la CAO après ouverture des premières enveloppes. Les pièces administratives étaient conformes.

La commission a ensuite examinée les offres des entreprises. Les caractéristiques et aptitudes à réaliser les travaux ont été mesurées par l'architecte. ( voir détails des offres dans le rapport d’analyse des offres de l’architecte).

3.3.6- Ouverture des offres
La commission d’appel d’Offres s’est réunie les 29 Juin 2005 et 20 Juillet 2005 pour procéder à  l’ouverture des secondes enveloppes. La première enveloppe ayant était ouverte par la Personne Responsable du Marché soit Gérard LIOT. 

L’analyse des offres a conduit  la commission à déclarer le lot n°3.13 « Tribune Estrade Mobiliers » infructueux. La commission a décidé que pour ce lot, il serait à reconsidérer en lot accessoire en application de l’article 27 alinéa III du code des marchés publics.

Tous les autres lots ont été déclarés fructueux. 

Le marché global est constitué de plusieurs actes d’engagement conclu avec 11 entreprises du fait que l’entreprise RENAUPLATRE est attributaire de deux lots.

La répartition par lot et par titulaire est la suivante :

	N° lot
	Entreprise RETENUE
	Désignation du lot
	Montant HT

	1
	TERRATRANS
	Terrassement VRD
	44 206,63

	2
	Denys BATIMENT
	Gros œuvre Ravalement réseaux
	112 843,91

	3
	Entreprise CANCE
	Charpente
	36 300,00

	4
	Etanchéité du Sud Ouest
	Couverture bac acier zinguerie

Variante bac non perforé
	30 624,85

	5
	SMAC Acier froid
	Etanchéité

Variante pour sortie de hotte 
	20 550,90

	6
	Michel BERTON
	Menuiseries extérieures
	34 846,00

	7
	Gilles BROUSSARD
	Menuiseries intérieures

Variantes piste de danse
	22 253,40

	8
	RENAUPLATRE
	Platerie isolation faux plafonds
	43 550,52

	9
	RENAUPLATRE
	Carrelage faïence
	23 412,56

	10
	Flash Déco
	Peinture revêtements muraux 
	9 260,86

	11
	Ets JOLLET
	Electricité ventilation
	24 497,64

	12
	Ets BERNARD
	Plomberie Chauffage

Option Equipement de l’office
	40 837,16

	
	
	Total 
	443 184,43


Le montant total du marché s’élève à 443 184,43 € HT soit 530 048,58 € TTC options comprises.

Article IV – Déroulement de la procédure
Les principales étapes du déroulement de la procédure sont les suivantes :

· 24 mai 2005 
Envoi de l'APC à la Charente Libre

· 28 Mai 2005
publication dans la Charente Libre,

· 1er Juin 2005
Mise en ligne de l’APC sur le site www.achatpublic16.com
· 22 Juin 2005 16h
Date limite de réception des offres

· 22 Juin 2005 
convocation de la commission d'appel d'offres

· 27 Juin 2005
Ouverture de la Première enveloppe par la PRM

· 29 Juin 2005 
réunion de la commission d'appel d'offres pour ouverture 2nde enveloppe

· 11 Juillet 2005
convocation de la commission d'appel d'offres

· 20 Juillet 2005
réunion de la commission d'appel d'offres pour choix des candidats après analyse de l’architecte

· 26 Juillet 2005
Courrier envoyés aux entreprises non retenues

·                              envoi des PV et des éléments de dossier à la préfecture.

Article V - Dérogation aux normes et spécifications
Sans objet

Article VI - Origine des fournitures
Sans objet

Article VII - Critères additionnels
Sans objet 

A AUSSAC-VADALLE le 

Le Maire d’AUSSAC-VADALLE,

Gérard LIOT
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